
tautorité compiétente» désigne:

(1) pour le Canada, le ou les ministre chargés de l'application de la
léislation du Canada, et

(Hl) pour le Royaume-Uni, le ministàre de la Sécurité sociale de la
Grande-Bretagne, le ministère de la Santé et des Services sociaux
de Ilrande du Nord et le ministkhe de la Santé et de la Sécurité
sociale de l'Dle de Mau, selon le eus;

temploi» désigne un emploi à titre de personne employée, et les expre s
'amployer., employ6. ou 'employeur. sont interpétées n conséquence,

«égWsatin. désigne, pour une Partie, les lois visées à l'article 2 telles qu'elles
s'apliquen dans ladite Partie;

«Partie, désigne le Royaume-Uni ou le Canada;

çessomn emply&és gne:

Q)> pou le Canada, un employé, tel que défini aux temes du Régbwe
de peavomL du Caoad, et

(à) pour le Royaume-Ui, une prSnn qui ent un travilleur
rémunéré, ou qui est traitée comme telle, ou une personne
employée nvert de la légisation du Royaume-Uni,

et l'expression -persone est employée, est inerpté en conséquence

«pneutais pour accidents professionnels et maladies profedSmâmnllu désîgne,
pour le Royaume-Uni, une pension ou une prestation payable à ou personne n
raion de la perte de éscultés physique ou mnintales attriule & un accident
professionnel siîrmnu ou à ume maladie professionnelle contraté, dans le cadre
de Smn emploi rémunéré;

«Royaume-Uni» désigne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'ilade du
Nord, ainsi que l'te, de Mlan;


